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    Évaluation  de  l’ admissibilité   
                                                              Et  Grille  d’ analyse

Évaluation de l’admissibilité

	Critères
	Oui
	Non
	Commentaires



	
	
	
	

	Territoire couvert

Le siège social du promoteur est-il situé sur le territoire de la MRC d’Antoine‑Labelle et couvre‑t‑il en tout ou en partie ce même territoire?


	Oui


	
	

	Organismes admissibles

Le projet est-il déposé par un promoteur admissible?

· Organisme municipal

· Municipalité régionale de comté

· Conseil de bande

· Municipalité

· Organisme à but non lucratif 

· Coopérative de solidarité

· Coopérative de consommateurs

· Organisme du réseau de la santé ou des services sociaux

· Organisme du réseau de l’éducation

· Fabrique ou autre organisme


	Oui
	
	


Évaluation de l’admissibilité (suite)
	Charte législative

Le promoteur a-t-il fourni une copie de la charte de l’organisme et  le projet est‑il en conformité avec la mission énoncée?


	Oui


	
	

	Aides gouvernementales

· Le cumul des aides du gouvernement du Québec et du fédéral n’excède pas :

· 80% de l’ensemble des coûts du projet pour les dépenses autres qu’en capital; 

· Le cumul des aides du gouvernement du Québec et du fédéral n’excède pas :

· 70% de l’ensemble des coûts du projet pour les dépenses en capital.

	
	Non
	

	Dépenses admissibles

Les sommes demandées serviront à défrayer les coûts suivants :

· Traitements et salaires des employés (incluant les charges sociales de l’employeur et les avantages sociaux) pour une année
· Honoraires professionnels

· Dépenses en capital (terrain, bâtiment, équipement, machinerie, matériel roulant, frais d’incorporation, etc.)

· Technologies, logiciels ou progiciels, brevets

· Fonds de roulement pour la 1re année

· Autres coûts inhérents à l’élaboration et à la réalisation des projets


	Oui
	
	

	Le projet financera-t-il de l’équipement, de l’infrastructure ou un bâtiment d’un organisme municipal, d’une fabrique ou d’un organisme du milieu de l’éducation ou de la santé?
	
	Non
	

	Restriction au niveau des dépenses

· Les dépenses sont-elles engagées au moment du dépôt et/ou de l’analyse?
· Les dépenses sont elles engagées pour les activités courantes de l’organisme?
· Les sommes allouées servent-elles au remboursement d’une dette?
· Les sommes allouées servent-elles au financement d’un projet déjà réalisé ou déjà financé?


	
	Non
	


Évaluation de l’admissibilité (suite)
	Critères
	Oui
	Non
	Commentaires



	
	
	
	

	Respect des orientations de la politique

Est-ce que le projet s’insère dans une des trois orientations de la politique?

· Stimuler et soutenir le développement durable et la prospérité des collectivités rurales

· Assurer la qualité de vie des collectivités rurales et renforcer leur pouvoir d’attraction

· Soutenir l’engagement des citoyens au développement de leur communauté et assurer la pérennité du monde rural

	Oui
	
	

	Respect des orientations de développement

Est-ce que le projet respecte les mesures, les actions et les prises de position des différents organismes socio-économiques de la MRC?

	Oui
	
	

	Complément aux programmes existants

Est-ce que le projet pourrait être financé en totalité par un autre programme existant?

	
	Non
	

	Avis

Est-ce que le promoteur a obtenu les avis nécessaires des différents ministères ou organismes gouvernementaux concernés par la réalisation du projet ?


	Oui
	
	

	Demande et formulaire   
· Est-ce que le promoteur a complété  le formulaire de demande de financement ?

· Est-ce que le dossier est complet?


	Oui
	
	

	Échéance  
Le projet se réalisera  sur une période d’un (1) an.
En mesure d’exception, le comité pourra étudier la possibilité de financer un projet pour plus d’une phase. 


	Oui
	
	


	Grille d’analyse

Évaluation par pointage

	
	Impacts  du Projet
	Point
	Commentaires

	1
	Diversifie l’économie : la mise en place d’une nouvelle activité structurante

Ou consolide un projet  structurant
Ou ajoute à des infrastructures existantes,  d’un projet jugé structurant
	/
	

	2
	Démonstration après l’intervention financière de

· la viabilité 
· la  prise en charge du projet  
	/
	

	3
	Le projet déborde des limites géographiques d’une municipalité
· 1 municipalité                     
· 2 municipalités 
· 3 municipalités et plus 
· présenté conjointement par plus d’une municipalité 
	/
	: 

	4
	Le projet déborde- de sa municipalité à cause :

· De son rayonnement et de ses retombées économiques 

· Positionnement sur le marché provincial

· Positionnement marché international

En  considérant : 

· Clientèle anticipée, 

· Achalandage prévu

· La notoriété du promoteur.
	/
	

	
	Sous- total
	/
	

	
	Aspects socio-économiques
	
	

	5
	En lien avec des axes de développement : 
· 2e – 3e  transformation 

· Récréotouristique et culturel

· Agroalimentaire

· Transport avancé
En lien avec un autre axe de développement  priorisé par le milieu (ex. : cours d’ eau)          
	/
	

	6
	Contribue à créer ou consolider de l’emploi permanent  une fois le projet réalisé

· À temps plein 

· À temps partiel
	/
	

	7
	Contribue à créer  ou consolider de l’emploi durant la réalisation du projet

· À temps plein

· À temps partiel
	/
	  

	8
	Contribue à créer des emplois permanents bien rémunérés après la réalisation du projet


	/
	

	9
	Le projet touche un milieu dévitalisé et déstructuré (selon tableau :indices de développement/MAMR 2007)
	/
	

	
	Sous- total
	/
	

	
	Montage Financier
	
	

	10
	Implication de partenaires
	/
	

	11
	Financement demandé


	/
	

	
	Sous- total
	/
	

	
	Performance
	
	

	12
	Qualité de la présentation ainsi que des informations au dossier lors du dépôt du projet
	/
	

	13
	Projet présenté par un organisme à but non lucratif
	/
	

	14
	Appréciation globale du projet
	/
	

	
	Sous- total
	/
	

	
	                                                                                                                    TOTAL
	/100
	


Note : Pour être retenu, le projet doit obligatoirement obtenir 60 points






Grille d’analyse
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